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REFUS DE TEMPS PARTIEL

FI@sh info UNSA |

Dans la fonction publique hospitaliere, 'encadrement
ne peut pas refuser oralement et sans justification
une demande de changement de quotité de travail ou
de renouvellement d'un temps partiel.

Tout refus doit étre précédé
K '& d'un entretien, afin d'expliquer a
.4 |'agent clairement les raisons de

cette décision.

y

Syndicat (@

t @ aux Civils de Colmar — 39 Avenue de la Liberté - 68024 COLMAR Cedex - Batiment 30 (1er étage)
2 )68 25130 ur (&) sc68@gmail.com UNF)HCC htt¢@y/unsa-hce.fr



